
Sortie Scolaire 1er degré GESTION DES AVENANTS  

R e c t o r a t  d e  G r e n o b l e  –  D S I         P a g e  1 | 5                   16/05/2018 

 

 

 

Processus de la gestion des avenants 

 

 

 

 

  

Création de 
l'avenant

Enseignant 
créateur du 

dossier / 
Directeur

•Modification 
eventuelle 
de l'avenant

•Transmission 
de l'avenant

Directeur

•Traitement 
de l'avenant

•Validation
DSDEN



Sortie Scolaire 1er degré GESTION DES AVENANTS  

R e c t o r a t  d e  G r e n o b l e  –  D S I         P a g e  2 | 5                   16/05/2018 

 

I. Création d’un avenant par le créateur du dossier de sortie scolaire 

Il est possible de créer un avenant sur un dossier de sortie scolaire validé par le DASEN.  La procédure est la suivante : 

1. Cliquer sur le bouton « Créer » qui se trouve dans la colonne Avenant. 

 

2. Une pop-up s’affiche, cliquer sur le bouton « OK ». 

3. L’avenant du dossier s’ouvre. Pour chaque rubrique vous avez la possibilité de rédiger un avenant : 

 

 Pour la rubrique pièces jointes, vous avez la possibilité d’ajouter jusqu’à quatre documents.  
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4. Une fois les avenants rédigés, cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 

     En bas de l’écran, vous pouvez suivre l’état de l’avenant.      Il est possible de réaliser jusqu’à 5 avenants par dossier. 

 

           En page d’accueil, la colonne avenant est mise à jour.  

                                                                                                                          

       

Lorsque l’on clique sur le chiffre à droite 

de l’avenant, des informations s’affichent. 
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II. Transmission de l’avenant à la DSDEN par le directeur 

L’avenant doit être envoyé à la DSDEN par le directeur. La procédure est la suivante :  

1. Dans la colonne « Avenant » du dossier cliquer sur le bouton « Modifier » 

 
2. Le directeur peut éventuellement modifier/compléter l’avenant.  

3. Pour transmettre l’avenant, cliquer sur  

4. Une pop-up s’ouvre, cliquer sur « OK ». 

 

   L’avenant du dossier a été transmis à la DSDEN. L’état de l’avenant est mis à jour. 
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III. Traitement de l’avenant par la DSDEN 

 

1. Dans la colonne Avenant du dossier, cliquer sur « Viser » 

 
2. Vous pouvez traiter l’avenant, puis cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 

3. Cliquer sur   

4. Une pop-up s’affiche, cliquer sur « OK ». 

 

  L’état de l’avenant est mis à jour. 

 

 

 

 


